
Image not found or type unknown

Deux CDD puis en interim sur le meme poste

Par dika, le 01/06/2015 à 19:41

Bonjour,

J'ai été en CDD qui a été renouvelé deux fois et après les trois mois de carence ils m'ont
repris en interim par le biais d'un prestataire de service et ca va faire 21 mois sans coupure
sur le même poste.

Ont-ils le droit de faire ça?

Par P.M., le 01/06/2015 à 21:41

Bonjour,
Il faudrait connaître les motifs des différents contrats de mission...

Par dika, le 02/06/2015 à 18:18

Les motifs des différents contrats sont toujours les memes "accroissement temporaire
d'activité"

Par P.M., le 02/06/2015 à 18:34

Bonjour,
Donc, il semble qu'ils soient conclus illégalement...

Par dika, le 02/06/2015 à 20:30

Que puis-je faire du coup si c'est illégal?



Par P.M., le 03/06/2015 à 09:22

Bonjour,
Vous pourriez saisir le Conseil de Prud'Hommes en assignant à la fois l'entreprise utilisatrice
et l'entreprise de travail temporaire pour demander la requalification des contrats en CDI à
moins que vous réussissiez à en obtenir un auprès de la première...
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